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enlever son repas du midi

Par RACLETTE, le 18/02/2025 à 15:41

Bonjour,

Un chauffeur commençant à 03h30 du matin décide de s'arrêter chez lui de 11h à 13h en
restant en travail et finit son service à 14h30 ce qui lui occasionne un repas du midi .

Peut-on rectifier son temps de travail en repos de 11h à 13h et peut-on lui enlever sa prime
de repas ?

Merci

Par Isadore, le 18/02/2025 à 17:21

Bonjour,

Le chauffeur décide de sa propre initiative ou avec l'accord (si possible écrit) de son
employeur de s'arrêter chez lui ?
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